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Le Fonds régions et ruralité (FRR) - volet 2 découle d’une entente convenue entre le ministère 

des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) et la municipalité régionale de comté 

(MRC) de Bécancour. Ce programme vise à soutenir la MRC et les municipalités pour des 

structurants dans le but de développer nos communautés.   

 

La MRC de Bécancour comprend 12 municipalités, une communauté des Abénakis de Wôlinak, 

plus de 20 000 citoyens et une superficie de 1132 km2. La MRC a la responsabilité d’intervenir 

dans le développement régional en matière d’aménagement du territoire et dans le 

développement du milieu des résidents. Elle favorise un réseau de communication ouvert et 

suscite la concertation entre les élus. 

 

Les 12 municipalités sont : 

Bécancour, Deschaillons-sur-Saint-Laurent, Fortierville, Lemieux, Manseau, Parisville, Sainte-

Cécile-de-Lévrard, Sainte-Françoise, Sainte-Marie-de-Blandford, Sainte-Sophie-de-Lévrard, 

Saint-Pierre-les-Becquets et Saint-Sylvère. 
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a) La réalisation de ses mandats en regard de la 
planification de l’aménagement et du 
développement du territoire. 
 

 

• Mettre en œuvre des éléments du plan d’action du Plan 
de développement de la zone agricole (PDZA); 

• Assurer le respect du schéma d’aménagement et de 

développement révisé.   
 

b) Le soutien aux municipalités locales en expertise 

professionnelle ou pour établir des partages de 
services (domaines social, culturel, touristique, 
environnemental, technologique ou autre). 

 

• En matière de sécurité incendie, l’accompagnement 
des municipalités dans le renouvellement du schéma de 

couverture de risques en sécurité incendie;    

• Maintenir les interventions courantes avec les 
intervenants locaux et régionaux dans le domaine de la 

culture;    

• Assurer un soutien et un accompagnement;  

• Élaborer un plan de sécurité civile;   

• Favoriser la mise en place de la fibre optique.  
 

c) La promotion de l’entrepreneuriat, le soutien à 

l’entrepreneuriat et à l’entreprise. 
 

 

• Soutenir les investissements et la création d’emplois 

dans la MRC;    

• Promouvoir l’entrepreneuriat pour assurer l’avenir 

économique de la MRC.    
  

d) La mobilisation des communautés et le soutien à la 

réalisation de projets structurants pour améliorer 
les milieux de vie, notamment dans les domaines 
social, culturel, économique et environnemental. 

 

 

• Adopter une politique visant le développement des 
collectivités;   

• Maintenir les enveloppes dédiées aux municipalités 

pour les projets de développement;    

• Maintenir l’enveloppe destinée aux projets spéciaux 
pour assurer le support au dynamisme local. 

   

e) L’établissement, le financement et la mise en œuvre 

d’ententes sectorielles de développement local et 
régional avec des ministères ou organismes du 
gouvernement. 

 

• Participer, en tant que fiduciaire, à une entente en 
développement culturel;   

• Participer, en tant que MRC, à des ententes en 
développement.  
 

f) Le soutien au développement rural dans le territoire 

rural défini à cette fin. 

 

• Assurer le suivi des politiques culturelles et des aînés;   

• Maintenir et améliorer l’offre en transport des 

personnes;    

• Maintenir le soutien aux projets à portée locale et 

territoriale.  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En 2021, la MRC de Bécancour a bénéficié d’un montant totalisant 1 152 487 $. Elle a engagé un 

montant de 589 751 $ qui a été réparti dans trois secteurs d’activités. Les pages suivantes 
présenteront le bilan pour chacun des secteurs.  

 
Voici le tableau qui présente les trois secteurs, ainsi que les montants qui leur ont été alloués : 

 
 
 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

Aménagement du 
territoire
$110 720 

Développement 
économique

$230 495 

Développement 
des municipalités

$ 248 536
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Un montant de 110 720 $ a été 

alloué au fonctionnement de la MRC.  

Ce montant est égal au montant que 

la MRC percevait dans le cadre du 

programme d’aide financière aux 

MRC du MAMH. 

La MRC de Bécancour a mandaté 

en+reprendre MRC Bécancour, anciennement 

CLD, pour la gestion du développement 

économique de tout le territoire. 

Un montant de 230 495 $ a été alloué au 

développement économique. Il a été investi à 

100 % dans le soutien technique. 
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TYPE D’AIDE ORGANISME PROJET COÛT TOTAL 
DU PROJET 

MONTANT 
VERSÉ   

 
Concertation 
avec d’autres 
MRC 

Table intersectorielle 
régionale pour saines 
habitudes de vie 
CDQ(FARR) 

 
 
Projet d’achat local 

 
 

20 800 $ 

 
 

1 040 $ 

 
 
 
 
 
 
Développement 
des milieux de 
vie 

ARDECQ (FARR) 
 

Développement économique - ERAC 10 419 $ 10 419 $ 

Campagne sapins de 
Noël 

Campagne sapins de Noël 750 $ 750 $ 

Carrefour Jeunesse 
Emploi 

Campagne de service 35 ans et + 5 000 $ 5 000 $ 

Corporation de 
développement 
durable 

Corporation de développement durable- 
Entente 

16 033 $ 16 033 $ 

CPE Centre Petite 
Enfance 

Campagne de promotion 4 809 $ 4 809 $ 

Goûtez-Y (FARR) 
 

Campagne produits régionaux 2 585 $ 2 585 $ 

LaRue Bécancour 
 

Aide aux organismes 4 000 $ 4 000 $ 

Les Loisirs de Sainte-
Gertrude inc. 

Remise à niveau des infrastructures sportives 64 086 $ 18 750 $ 

Un montant de 511 415 $ a été investi 

dans 26 projets qui représentent un 

investissement total de 1 664 672 $.   
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TYPE D’AIDE ORGANISME PROJET COÛT TOTAL DU 
PROJET 

MONTANT 
VERSÉ 

 
 
 
 
 
 
Développement 
des milieux de 
vie 

Maison des Jeunes de 
Bécancour 

Aménagement terrasse 19 383 $ 7 895 $ 

MRC de Bécancour 
 

Actualisation projet cellulaire 780 $ 780 $ 

MRC de Bécancour Plan d'action culturel 2021 18 000 $ 8 400 $ 

Fortierville 
 

Amélioration Club de Croquet 40 065 $ 7 000 $ 

Fortierville 
 

Amélioration aux Loisirs 35 631 $ 13 000 $ 

Fortierville Aménagement cours extérieure pour les 
aînés Habitation Fortierville - Phase 1 

18 109 $ 3 750 $ 

Sainte-Cécile-de-
Lévrard 

Parc biblio Lise-Bergevin-Ducharme 18 115 $ 10 871 $ 

Patrimoine Bécancour 
 

Place patrimoine Bécancour 62 232 $ 6 750 $ 

UPA (FARR) 
 

Gestion cours d'eau 4 270 $ 4 270 $ 

UPA (FARR) 
 

Agri-Intégration 427 $ 427 $ 

Via 90,5 
 

Via 90,5 5 249 $ 5 249 $ 

Ville de Bécancour 
 

Rehaussement Halte routière Ste-Angèle 222 166 $ 17 812 $ 

Ville de Bécancour 
 

Aménagement d'un terrain de Pickleball 25 780 $ 5 250 $ 

Ville de Bécancour 
 

Parc des Cygnes - Phase 2 296 832 $ 13 500 $ 

Développement 
des entreprises 

En+reprendre MRC 
Bécancour 

Télétravail et sites transactionnels pour 
les entreprises 

1 860 $ 1 860 $ 

Soutien à la 
planification de 
l'aménagement 
du territoire 

MRC de Bécancour Aménagement du territoire 170 871 $ 110 720 $ 

Conseil aux 
entreprises, 
organismes, 
communautés 
(mobilisation) 

En+reprendre MRC 
Bécancour 

Développement économique 596 420 $ 230 495 $ 

                                                                           
                                                                                              TOTAL 

 
1 664 672 $ 

 
511 415 $ 
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ENTENTE COÛT TOTAL DE L’ENTENTE MONTANT VERSÉ 
Entente sectorielle – développement social 
 

489 000 $ 5 551 $ 

Entente sectorielle de concertation 
 

75 563 $ 12 485 $ 

Élaboration d'un plan d'action pour personnes 
immigrantes et des minorités ethnoculturelles 

50 251 $ 12 121 $ 

Entente de développement culturel 20-23 
 

88 357 $ 48 179 $ 

 
TOTAL 

 

 
703 171 $ 

 
78 336 $ 

 

 

 

 


